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Bouteilles pour appareils respiratoires

Quelle est le régime des controles périodiques des bouteilles pour appareils respiratoires ?

La DESP ne traite pas des contrbles périodiques.

Pour les contrbles périodiques, les régles nationales s'appliquent (exemple : pour la France, les titres llI
et V de l'arrété du 15 mars 2000 modifi€), quel que soit le marquage (CE seul, CE + PI, autre).
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